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CHAPITRE 10 – Étude de cas 
L’égalité salariale : réalité ou utopie ?
Éric Jean
Professeur en gestion des ressources humaines
Université du Québec à Chicoutimi
Martin Jean
Consultant
Ayant pour mission de soutenir les victimes d’actes criminels, l’organisme Aide Victimes, qui existe depuis 1989, s’engage activement dans le milieu communautaire. À ses débuts, il ne comptait que deux intervenantes, ce qui était suffisant pour offrir le service à l’époque. Au fil du temps, l’organisme a créé des services complémentaires pour appuyer les victimes de plus d’une façon. Aujourd’hui, Aide victimes compte sur la collaboration d’une dizaine de salariées qui ont des profils bien différents, mais qui mettent toujours en avant la relation d’aide, le sens de l’écoute et le profond désir d’agir concrètement en faveur des victimes. 
À l’ère du plein emploi, les défis organisationnels deviennent nombreux. L’organisme est trop souvent perçu par les salariées comme un tremplin pour accéder à des postes plus intéressants dans le milieu de la santé. Ainsi, la question de la rémunération globale devient un enjeu important dans un contexte de rétention de la main-d’œuvre. 
Fier de compter sur des professionnelles engagées, l’organisme mise sur une approche plutôt distinctive quant à la rémunération de ses employées : l’égalité salariale. L’équipe de direction, qui fait depuis plus de 20 ans la promotion du courant féministe au sein de son organisme, souhaitait par le passé offrir une chance égale d’avoir une rémunération juste et équitable excluant toute forme de discrimination quant aux compétences et aux qualifications requises pour chaque catégorie d’emploi. Concrètement, Nancy, qui travaille pour l’organisme depuis plus de deux décennies, gagne le même salaire (taux horaire) et jouit des mêmes avantages à valeur pécuniaire (congés personnels, régime de vacances, etc.) que Léonie, qui, elle, vient tout juste de terminer sa formation en travail social et fait au quotidien le même travail que Nancy.
Avec l’arrivée de nouvelles employées au sein de l’organisme, l’équilibre qui s’était établi au fil des ans concernant la valeur d’égalité salariale semble tout à coup ébranlé. En effet, Nancy vit depuis quelques mois un sentiment d’iniquité. Lorsqu’elle en parle à Nicole, la directrice, cette dernière lui répond que l’approche de rémunération utilisée au sein de l’organisme est la même depuis la création de celui-ci et qu’il faut en voir les côtés positifs. Insatisfaite de cette réponse, Nancy commence à discuter de la situation avec d’autres salariées ayant joint l’organisme à ses débuts. Elle trouve même une écoute auprès d’une employée nouvellement arrivée qui lui exprime son malaise de toucher une rémunération égale alors qu’elle estimerait normal de recevoir un taux horaire plus bas que ses collègues. Cette dernière pense en effet qu’il serait plus logique de mettre en place une progression salariale plutôt que de continuer à avoir un taux de rémunération unique. 
Voici un tableau résumant la situation de la rémunération chez Aide victimes pour chaque catégorie d’emploi :

	
	Taux de rémunération (salaire horaire de base)
	Nombre de congés personnels 
	Nombre de congés de maladie 
	Régime de vacances 

	Intervenante – temps plein
	28 $
	6 
	6 
	4 semaines dès l’embauche

	Intervenante – temps partiel  
	28 $
	6 
	6 
	4 semaines dès l’embauche

	Directrice de l’organisme 
	28 $
	6 
	6 
	4 semaines dès l’embauche


Les conditions liées à la rémunération globale sont les mêmes pour l’ensemble des catégories d’emplois, tant pour les salariées présentes depuis plusieurs années que pour celles qui joignent l’équipe. 
Devant les questionnements des salariées, Nicole s’interroge quant au principe d’équité et à l’approche de rémunération utilisée depuis la création de l’organisme. Elle fait appel à vous afin que vous puissiez l’aider à adopter une position éclairée dans ce dossier. Voici les questions qu’elle vous soumet.
Questions
1. Comment distinguer l’équité de l’égalité en matière de rémunération directe ?
2. Que peuvent être les impacts à court et à moyen terme, à l’interne, de cette approche de rémunération dans un organisme comme Aide victimes ?
3. Ce mode d’attribution de la rémunération peut-il être remis en question dans un contexte de rareté de main-d’œuvre (attraction et rétention) ?
4. Est-il légal, au Canada et au Québec, de rémunérer les employés selon le principe du salaire égal pour un travail égal, sans tenir compte de l’expérience ou des compétences de l’employé ? 
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